
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-275

PUBLIÉ LE 16 JUIN 2025



Sommaire

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités Hauts-De-France /

R32-2025-06-16-00003 - 2025-PR-AG-03 subdélégation affaires

générales (5 pages) Page 3

R32-2025-06-16-00004 - 2025-PR-OS-03 subdélégation

ordonnancement secondaire (6 pages) Page 8

R32-2025-06-11-00007 - Arrêté 2025 portant renouvellement agrément

pour organisation de séjours "vacances adaptées organisées" de

l'association le compagnon blanc. (3 pages) Page 14

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du

logement - Hauts-de-France /

R32-2025-06-16-00002 - Arrêté Foncière Chênelet Senior 16062025 (2

pages) Page 17

DRAAF / Service Régional de la Performance Economique et

Environnementale des Entreprisses ( SRPE)

R32-2025-06-16-00001 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter -

EARL DES BALLOTS (4 pages) Page 19

Ministère de la Justice /

R32-2025-06-16-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature

en matière d'ordonnancement secondaire de budget de l'Etat (10 pages) Page 23

Région académique Hauts-de-France /

R32-2025-06-12-00029 - Arrêté modificatif portant sur la composition du

conseil consultatif régional académique de la formation continue des

adultes (CCRAFCA) des Hauts-de-France (1 page) Page 33



































Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-20290

EARL DES BALLOTS
Madame, Monsieur GALIOT Marie et Jean-Luc
198 rue du château 
62150 HERMIN

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’
exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance écono-
mique et gestion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par L’EARL DES BALLOTS,
représentée par Madame GALIOT Marie et Monsieur GALIOT Jean-Luc, dont le siège social est
situé à HERMIN, pour les parcelles ZE0030 et ZE0031 d’une superficie totale de 11,81 hectares
(ha) sises sur la commune de FREVILLERS provenant de l’exploitation de L’EARL CARON-
GOURDIN, représentée par Monsieur CARON Hervé à FREVILLERS, enregistrée complète le 28
août 2020 sous le numéro 62-20290 ;

Vu la décision d’autorisation implicite d’exploiter en date du 29 décembre 2020 attribuée à la
demande n°62-20290 ;

Vu la requête formulée auprès du Tribunal administratif de Lille par le GAEC DU RANSART
représenté par Madame Adeline CARON, Monsieur Hervé CARON et Monsieur
DERNONCOURT Justin dans le but d’annuler cette décision ;

Vu le jugement du Tribunal administratif en date du 18 décembre 2023, concluant en l’annula-
tion de la décision d’autorisation implicite d’exploiter en date du 29 décembre 2020 pour le
dossier n°62-20290 ;

Vu le courrier de reprise d’instruction en date du 17 juin 2024 adressé à L’EARL DES BALLOTS
notifié le 24 juin 2024 ; 

Vu le courrier de reprise d’instruction en date du 17 juillet 2024 adressé au GAEC DU RAN-
SART, notifié le 23 juillet 2024  ;

Vu l’absence de réponse de la part de L’EARL DES BALLOTS à l’expiration du délai mentionné
dans le courrier du 17 juin 2024 soit au 25 juillet 2024 ;

Vu les éléments de réponses relatifs à la situation du GAEC DU RANSART en date du 21 août
2024, soit avant la fin du délai mentionné dans le courrier du 17 juillet 2024 expirant au 24
août 2024, indiquant que sa situation n’avait pas changé  ; 

Vu la décision portant refus d’exploiter à l’EARL DES BALLOTS en date du 15 mai 2025 ; 

Vu le recours gracieux adressé par l’EARL DES BALLOTS en date du 10 juin 2025 et notamment
des éléments apportés concernant l’absence de réponse à la lettre de reprise de décision en
date du 17 juin 2024 et de la présence d’un protocole transactionnel entre les parties, validé
par le tribunal paritaire des baux ruraux (TPBR) d’Arras en date du 13 décembre 2021 ; 

Considérant que ce jugement du TPBR d’Arras valide le désistement du GAEC DU RANSART
de sa procédure au tribunal administratif de Lille contre l’autorisation tacite d’exploiter
obtenue par l’EARL DES BALLOTS, objet de la présente reprise de décision, dans le cadre de
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l’accord transactionnel entre les deux parties (article 3 page 6 du jugement se trouvant en
annexe) ;

Considérant de ce fait que le GAEC DU RANSART, dans ce contexte, se désiste de sa
demande, et qu’il n’y a donc plus de concurrence sur les parcelles en litige ;

Considérant que L’EARL DES BALLOTS confirme qu’elle maintient sa demande d’autorisation
d’exploiter sur les parcelles objet du litige ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la ré-
gion Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’arrêté portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter en date du 15
mai 2025 à L’EARL DES BALLOTS, est abrogé.

Article 2

L’EARL DES BALLOTS dont le siège social est situé à HERMIN est autorisée à exploiter les par-
celles cadastrées ZE0030 et ZE0031 sises sur le territoire de la commune de FREVILLERS d’une
superficie totale de 11,8140 ha, provenant du GAEC DU RANSART à FREVILLERS.

Article 3

Madame GALIOT Marie et Monsieur GALIOT Jean-Luc, associés exploitants de L’EARL DES BAL-
LOTS dont le siège social est à HERMIN, sont autorisés à exploiter les parcelles cadastrées
ZE0030 et ZE0031 sises sur le territoire de la commune de FREVILLERS d’une superficie totale
de 11,8140 ha, provenant du GAEC DU RANSART à FREVILLERS.

Article 4

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 5

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 13 juin 2025

                                                 Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle C Appui à la performance économique
 et gestion de crise D du service de la performance 
économique et environnementale des entreprises

                                                          Xavier BORTOLIN

PJ  : Copie du jugement du TPBR d’Arras  
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